
Plan n° 1 – Périmètre des occupations possibles à titre non-exclusif (sous réserve d’autres occupations 

antérieurement présentes) pour l’exercice des Activités et des Activités annexes 

 

L’occupation exclut explicitement les bosquets du Jardin de Versailles, seules les allées étant occupables à titre non-

exclusif au sein du Jardin          . Les Activités ou Activités annexes qui y seraient éventuellement proposées doivent 

tenir compte du caractère particulièrement fragile des espaces. 



Plan n° 2 – Périmètre des occupations possibles à titre exclusif pour l’exercice des Activités et des Activités annexes 

 

     Zone occupable à titre exclusif pendant la durée des Activités, ainsi qu’un jour avant et un jour après 

     Zone supplémentaire occupable à titre exclusif pendant l’une des journées des Activités, ainsi qu’un jour avant 

Périmètre complémentaire pouvant servir de périmètre de contrôle d’accès pour la journée d’Activité 

étendue, sans droit d’occupation des zones concernées 



 

Plan n°3 – zones occupables à titre exclusif pour fonctions logistiques 

 

Zone occupable à titre exclusif pour des fonctions logistiques pendant les périodes précédant / suivant 
l’exercice des Activités et Activités annexes. Dans la mesure des occupations pré-existantes, l’occupant 
pourra également être autorisé à occuper des espaces complémentaires dans le périmètre des occupations 
à titre non-exclusif défini plan 1. 


